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 Le technicien en Travaux Publics intervient dans des entreprises de tailles très 

différentes. Il construit des ouvrages variés et principalement en extérieur. Il 

aime organiser et calculer, faire preuve d’initiative et de responsabilité et 

doit savoir travailler en groupe. 

 À l'issue de la formation le titulaire du BAC PRO TP sait faire du terrassement 

(préparation base d’un ouvrage, déblais et remblais de projet, digues et 

barrages en terre), il travaille sur les structures en béton armé (ponts, 

barrages, tunnels) et les canalisations (réseaux d’eau potable et 

d’assainissement, de gaz et d’électricité, téléphone et fibre optique) ainsi 

que les routes, autoroutes et voieries urbaines. 
 

 
 

Les enseignements sont répartis en 2 domaines : 

Compétences enseignées 

Implanter et tracer les ouvrages 

Réaliser des tranchées ou fouilles 

avec ou sans blindages 

Réaliser des réseaux d’eau 

potable et d’assainissement 

Réaliser un corps de chaussée 

Organisation des enseignements 

Enseignement général : 

22 heures par semaines 

Enseignement professionnel : 

18 heures par semaines 

Formation en entreprise : 

64 semaines sur 3 ans 
 

La formation en centre est complétée par des périodes de stage en entreprise. 

 

  

 Rythme 

 505 heures de cours au CFA en 2nde + 60 heures de stage pratique en centre 

 750 heures de cours en 1ère et Tale : 2 semaines au CFA et 2 semaines en ETS  

 3 ans en alternance, 10 mois de septembre à juillet  

Certification intermédiaire 

Obtention possible d’une certification intermédiaire sous la forme d’un 

contrôle en cours de formation (CCF) en 2ème année 

Conditions d’accès 

Accès en 1ère année à l’issue de la classe de 3ème par procédure d’orientation, 

ou directement en 2ème année après obtention du diplôme de niveau V. 

Validation 

Examen final en 3ème année comprenant 3 parties : 

 Épreuves pratiques passées par contrôle en cours de formation (CCF) 

 Épreuves d’enseignement général et technologique passées en ponctuel 

 Soutenance d’un rapport d’activités 

 

 

D O M A I N E S   D ’ A C T I V I T É S 

C O N T E N U S 

M O D A L I T É S 

Poursuite d’études 

Admission sur un très bon dossier : 

 BTS FEE Travaux Publics 

 Écoles privées de conducteurs de travaux 

 


